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Texte de la question

M. David Habib appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur le décret n° 2019-344 du 19 avril 2019 relatif aux frais d'inscription des étudiants étrangers dans les
universités françaises. En 2017, la France était le quatrième pays d'accueil des étudiants étrangers à l'échelle
mondiale. Aujourd'hui, elle a chuté à la sixième place. Entre temps, fin 2018 une stratégie d'attractivité nommée
Bienvenue en France a tenté de rendre à la France son prestige universitaire à l'échelle internationale. Suite à
cet échec, la Cour des comptes avait proposé des solutions comme l'amélioration des visas afin de les rendre
plus attractifs notamment dans le domaine de la recherche universitaire ou encore d'accroître l'offre des bourses
pour les étudiants hors Europe. Seulement, 7 ans après, ces conseils n'ont pas été appliqués car il est
aujourd'hui question de rendre l'enseignement supérieur français moins attractif pour les étudiants
extracommunautaires en faisant grimper les frais d'inscription. Les chiffres parlent d'eux-mêmes, passant de 178
euros par an à 2895 euros par an en licence et de 254 euros par an à 3 941 euros par an en master. Bien que
ces prix restent en effet moins élevés que des pays comme les États-Unis d'Amérique ou l'Angleterre, il est
toutefois difficile d'imaginer se hausser dans le classement des universités d'accueil en imposant des droits
d'inscription différenciés. Il est important de rappeler que le savoir constitue un pilier fondamental de la
démocratie, laquelle repose aussi sur des principes d'égalité qui risqueraient d'être compromis par la mise en
œuvre de ces mesures. En effet, la sélection des étudiants hors Europe ne se fera plus au mérite et au travail
mais bien uniquement sur critères sociaux relatif au capital financier. Ainsi, la situation n'affecte pas uniquement
les étudiants extracommunautaires mais également la France, qui se prive alors de jeunes esprits brillants qui
se tourneront vers les pays voisins comme l'Allemagne qui, elle, conserve une quasi-gratuité du système
d'enseignement supérieur. De plus, cette politique reviendrait également à affaiblir le soft power français dans
les pays du Sud, qui représentent aujourd'hui la majorité des étudiants internationaux. Pour toutes ces raisons, il
lui demande s'il va revoir la promulgation de ce décret qui semble reposer sur des fondements injustes et ne pas
aider le pays dans sa politique de mise en lumière de sa qualité d'enseignement supérieur à l'étranger.
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